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Provl«o. Le»
possesseurs
d(' 2-3 |H)ur-

ront piést'ii-

ter une péti-

tion l'Oiir

faire disson-

die liiCoin-

paniiie iiviint

c^ teins, en
avertissant l!

mois d'avan-

ce iliins tous
li'.i papiers

nouvelle.' de
tftte Pro-
viuue.

ment convoquée et assemblée, par un aver-

tissement prJalable inséré dans tous les pa-

piers-nouvelles imprimés et pnbliés en cette

Province, mentionnant objet de telle assem-

blée, seront et sont par les présentes autorisés

et ont plein pouvoir de i)résenter nue Requ(:tc

à la Léiçislature Provinciale aux fins de taire

annulleV l'acte d'incorporation, et mettre les

Actionnaires en état de dissoudre la dite Com-

pagnie en aucun tems antérieur à celui fixé

par le présent Acte du Parlement dans le

cas ou les dits Propriétaires ou Actionnaires

de deux tiers des fonds réunis de la dite Com-

pagnie i)onr le tems d'alors s'accorderoient,

et consentiroient à telle dissolution comme
susdit.

^. 2. Pourvu toujours, et il est expressé-

ment stipulé et convenu par les présentes,

par et entre les parties à cet acte (sans les-

quelles stipulations, cet acte n'aurait pas été

passé) que l'association limitée, ou la société

établie par les présentes ne cessera pas, ou ne

sera pas dissoute soit par la mort naturelle ou

civile, banqueroute ou fiiillite d'aucun Ac-

tionnaire de la dite Association, mais nonobs-

blnqu^rmuë tant telle mort naturelle ou civile, banque-
d'iin Actioi.-

YQiite ou fiiillite, cette Compagnie et l'asso-

duel n'i.ftec-^.ijjjj(3jnjtablie par les présentes, sera et de-

Améo'tà
"*

meurera aussi solide et ferme que si tel cas ne
l'association ^ . . ,„„•,,<

futjamajs arrive.

ARTICLE DIXHUITIEME.

§. 1. Et il est déplus stipulé et convenu

par les présentes, (pie les articles d'associa-

tion, ordonnances, règles et régiemens par

qnêire'lnt'),' Ics préseutcs dûment statues, par et en vertu

^ieluens'stnt d'uu Actc passé daus Ic Parlement Provincial

du Bas=Canada, dans la sixième année du

(t

statues.


